
  

PREFET DU LOIRET 

Direction départementale
de la protection des populations

 Service sécurité de l’environnement industriel
 
Affaire suivie par     : Sophie Gaillard
Téléphone                : 02.38.42.42.78
Courriel                    : sophie.gaillard@loiret.gouv.fr
Boîte fonctionnelle  : ddpp@loiret.gouv.fr
Référence                 : ap/2016/duralex/arrêté

ARRETE COMPLÉMENTAIRE 
autorisant la poursuite de l’exploitation des installations 

et actualisant les prescriptions applicables à la 
Société DURALEX International

implantée 7 rue du Petit Bois
à La Chapelle-Saint-Mesmin 

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur 

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2010/75/CE relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de
la pollution ) ;

VU la décision d’exécution de la commission du 28 février 2012, établissant les conclusions sur les
meilleures techniques disponibles (MTD) pour la fabrication du verre, au titre de la directive
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles ;

VU le  Code  de  l’Environnement,  et  notamment  ses  titres  1er et  4  des  parties  réglementaires  et
législatives du Livre V ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de
l’Environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  modifié,  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l'environnement par les installations classées ;

VU l’arrêté ministériel du 10 mars 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 4725 (oxygène) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  1997  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 2515 (traitement de produits minéraux) ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 2565 (traitement de surface) ;
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VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 2910 (combustion) ;

VU l’arrêté ministériel du 12 mars 2003 modifié relatif à l'industrie du verre et de la fibre minérale ;

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans
les installations classées et aux normes de référence ;

VU l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 modifié, fixant certains seuils et critères mentionnés aux
articles  R.  512-33,  R.  512-46-23 et  R.  512-54 du Code de  l’environnement,  concernant  les
modifications substantielles ;

VU l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 août 2010 modifié, relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1414-3 (distribution de gaz inflammables liquéfiés) ;

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté  ministériel  du  29  février  2012  modifié,  fixant  le  contenu  des  registres  « déchets »
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des émissions
déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre pour sa
troisième période (2013-2020) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  2  mai  2013  relatif  aux  définitions,  liste  et  critères  de  la  directive
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions
industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  14  décembre  2013 relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 ;

VU le règlement du SAGE de la nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques, approuvé et modifié
par arrêtés inter-préfectoraux le 11 juin 2013 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  9  mars  1998  autorisant  la  poursuite  de  l’exploitation  de  l’usine  de
fabrication de verre sur le territoire de la commune de LA CHAPELLE SAINT MESMIN ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  septembre  2006  imposant  des  prescriptions  d’urgence  pour
l’exploitation de l’usine de fabrication de verre ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mai 2008 relatif à l’application de l’arrêté ministériel du 12 mars 2003
susvisé et de la directive IPPC ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le
milieu aquatique (surveillance initiale) ;

VU les résultats, transmis le 24 mars 2011 par l’exploitant, de la surveillance initiale des rejets de
substances dangereuses dans le milieu aquatique ;

VU l’avis du SDIS du 23 août 2012 concernant la défense incendie de l’usine DURALEX ;

- 2 -



VU l’étude  de  modélisation  des  flux  thermiques  en  cas  d’incendie  de  l’entrepôt,  transmise  par
l’exploitant le 14 mai 2012 ;

VU la déclaration de la société DURALEX International, en date du 11 juillet 2014, concernant son
installation de distribution de gaz inflammables liquéfiés ;

VU le dossier de réexamen IED et le rapport de base transmis respectivement par l’exploitant le 18
mai 2015 et le  14 janvier 2016, en application des articles L.515-30, R.515-70 et R.515-81 du
Code de l’Environnement ; 

VU le rapport provisoire du 2 août 2016 relative à l’économie d’eau et la mise en conformité de
l’alimentation en eau de l’usine DURALEX ;

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 29 septembre
2016 ;

VU  l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques,
en date du 29 septembre 2016 ;

VU  la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande ;

VU  les courriels du 14 et 17 octobre 2016 par lequel l’exploitant sollicite l’augmentation du volume
d’eau sanitaire prélevé annuellement à 5000 m³ au maximum,

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur
économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi
que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ;

CONSIDERANT que  les  prescriptions  imposées  à  la  société  DURALEX  International  pour
l’exploitation  du  site  doivent  prendre  en  compte  les  valeurs  limites  d’émission  associées  aux
Meilleures  Techniques  Disponibles  figurant  dans  les  documents  BREF (Best  available  techniques
REFerence documents) élaborés par la commission européenne et définissant les niveaux d’émission
de référence à atteindre ;

CONSIDERANT que la fabrication de verre, réalisée par la société DURALEX International, relève
de  l’application  de  la  directive  dite  « IED »  et  des  conclusions  sur  les  meilleures  techniques
disponibles du 28 février 2012 ;

CONSIDERANT la qualité, la vocation, l’utilisation des milieux environnants et, en particulier, la
présence de ressources en eau aux abords du site ;

CONSIDERANT que les résultats de la surveillance initiale des rejets de substances dangereuses dans
le  milieu  aquatique  ont  permis  de  démontrer  qu’il  n’était  pas  utile  d’imposer  à  l’exploitant  une
surveillance pérenne de ces rejets ;

CONSIDERANT que l’évolution des activités de l’établissement, l’ancienneté des prescriptions de
l’arrêté préfectoral d’autorisation du 9 mars 1998 susvisé et les évolutions des textes réglementaires
impliquent la mise à jour nécessaire des prescriptions applicables à l’exploitation des installations de la
société DURALEX International ;

CONSIDERANT que l’analyse du dossier réexamen et du rapport de base susmentionnés menée par
rapport aux conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour la fabrication du verre conduit à
adapter les dispositions de l’arrêté préfectoral du 9 mars 1998 susvisé ; 

CONSIDERANT en particulier  que les seuils de rejets atmosphériques du four verrier nécessitent
d’être  modifiés  pour  prendre  en  compte  les  performances  attendues  des  meilleures  techniques
disponibles ;
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CONSIDERANT qu’il y a lieu de faire application des dispositions de l’article R.512-31 du code de
l’environnement, en actualisant les prescriptions particulières applicables à l’ensemble des installations
existantes ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE

TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation
La société DURALEX International, dont le siège est situé 7 rue du Petit Bois à La Chapelle-Saint-
Mesmin (45380), est autorisée à poursuivre, sous réserve du respect des prescriptions fixées par le
présent arrêté, l’exploitation d’une usine de fabrication de verre à la même adresse.

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 9 mars 1998 susvisé sont annulées et remplacées par celles

du présent arrêté.

Les arrêtés des 26 septembre 2006, 21 mai 2008 et 24 décembre 2009 sont abrogés à notification du
présent arrêté.

Article 1.1.3. Autres installations non soumises à autorisation
Les prescriptions  du présent  arrêté  s'appliquent  également  aux autres  installations  ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  relatifs  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  soumises  à  déclaration  ou à  enregistrement  sont  applicables  aux installations
classées concernées incluses dans l'établissement.

CHAPITRE 1.2 Nature des installations

Article 1.2.1. Installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées

Rubrique 
et alinéa

Clt Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Seuil du critère
Volume
autorisé

3330 * / A
Fabrication  du  verre,  y  compris  de
fibres de verre.

Capacité de fusion > 20 t/j 162 t/j

2530 1a A
Fabrication  et  travail  du  verre
sodocalciques.

Capacité de
production 

> 5 t/j 162 t/j

1510 2 E
Stockage  de  matières,  produits  ou
substances  combustibles  dans  des
entrepôts couverts.

Volume des
entrepôts

et
Masse du

combustible

> 50 000
< 300 000

> 500

m3

t

279 000

2600

m3

t

2921 1a E

Installations  de  refroidissement
évaporatif  par  dispersion  d’eau  dans
un  flux  d’air  généré  par  ventilation
mécanique ou naturelle.

Puissance
thermique évacuée

maximale
>  3 000 kW 5 440 kW
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Rubrique 
et alinéa

Clt Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Seuil du critère
Volume
autorisé

1414 3 DC
Installation  de  remplissage  ou  de
distribution  de  gaz  inflammables
liquéfiés.

/ / / / /

1530 3 D

Dépôts  de  papiers,  cartons  ou
matériaux  combustibles  analogues,  y
compris  les  produits  finis
conditionnés.

Volume maximal > 1000
< 20 000

m3 3000 m3

2515 1c D

Installations  de  broyage,  concassage,
criblage,  ensachage,  pulvérisation,
nettoyage,  tamisage,  mélange  de
pierres,  cailloux,  minerais  et  autres
produits  minéraux  naturels  ou
artificiels  ou  de  déchets  non
dangereux inertes.

Puissance installée
des installations

> 40
< 200

kW 100 kW

2560 B2 DC
Travail  mécanique  des  métaux  et
alliages.

Puissance installée
des machines fixes

> 150
< 1000 kW 190 kW

2563 2 DC

Nettoyage-dégraissage  de  surface
quelconque, par des procédés utilisant
des  liquides  à  base  aqueuse  ou
hydrosolubles.

Quantité de produit
mis en oeuvre

> 500
< 7500

litres 1000 litres

2565 2b DC

Revêtement  métallique  ou  traitement
de  surfaces  quelconques  par  voie
électrolytique  ou  chimique,  procédés
utilisant  des  liquides  (sans  mise  en
oeuvre de cadmium ni de cyanures, et
à l’exclusion de la vibro-abrasion).

Volume des cuves
de traitement

> 200
< 1500

litres 1100 litres

2910 A2 DC

Combustion,  lorsque  l'installation
consomme exclusivement, seuls ou en
mélange,  du  gaz  naturel,  des  gaz  de
pétrole liquéfiés, du fioul domestique,
du  charbon,  des  fiouls  lourds,  de  la
biomasse.

Puissance
thermique
nominale

> 2
< 20

MW 7 MW

4725 3 D Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). Quantité maximale
> 2

< 200
t 135 t

1532 / NC
Stockage  de  bois  ou  matériaux
combustibles analogues y compris les
produits finis conditionnés.

Volume maximal < 1 000 m3 500 m3

2564 A NC

Nettoyage,  dégraissage,  décapage  de
surfaces quelconques par des procédés
utilisant des liquides organohalogénés
ou des solvants organiques. 

Volume des cuves
de traitement

< 200 litres 200 litres

2575 / NC
Emploi  de  matières  abrasives  sur  un
matériau  quelconque  pour  gravure,
dépolissage, décapage.

Puissance installée
des machines fixes

< 20 kW 5,9 kW

2661 1 NC

Transformation de polymères  par des
procédés  exigeant  des  conditions
particulières  de  température  ou  de
pression.

Quantité traitée < 1 t/j 360 kg/j

2662 / NC Stockage de polymères. Volume maximal < 100 m3 90 m3

2925 / NC Ateliers de charge d’accumulateurs.
Puissance

maximale de
courant continu

<  50 kW 45 kW

4718 / NC
Gaz  inflammables  liquéfiés  de
catégorie  1 et  2  (y compris  GPL)  et
gaz naturel.

Quantité maximale < 6 t 3,2 t

4719 / NC Acétylène (numéro CAS 74-86-2). Quantité maximale < 250 kg 90 kg

4734 1 NC
Produits  pétroliers  spécifiques  et
carburants  de  substitution  en
stockages enterrés (sauf essence).

Quantité maximale < 250 t 3 t
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Rubrique 
et alinéa

Clt Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Seuil du critère
Volume
autorisé

4734 2 NC
Produits  pétroliers  spécifiques  et
carburants  de  substitution  en
stockages aériens (sauf essence).

Quantité maximale < 50 t 35 t

4801 / NC
Houille, coke, lignite, charbon de bois,
goudron,  asphalte,  brais  et  matières
bitumineuses.

Quantité maximale < 50 t 40 t

4802 2 NC

Gaz  à  effet  de  serre  fluorés,  emploi
dans  des  équipements  clos  en
exploitation, équipements frigorifiques
ou  climatiques  (y  compris  pompe  à
chaleur)  de  capacité  unitaire
supérieure à 2 kg.

Quantité cumulée
de fluide

< 300 kg 50 kg

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas
soumises  à l'obligation de contrôle  périodique  lorsqu'elles sont incluses  dans un établissement  qui
comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement

(*) Statut IED : La rubrique « 3000 » principale de l’établissement, mentionnée à l’article R. 515-61
du code de l’environnement,  est  la rubrique 3330 et  les conclusions sur les meilleures  techniques
disponibles  relatives  à  la  rubrique  « 3000 »  principale  de  l’établissement  sont  celles  associées  au
document BREF GLS.

Statut Seveso : L’établissement n’est pas classé « seuil bas » ou « seuil haut », ni par classement direct,
ni par règle du cumul, en application des articles R.511.10 à R.511-12 du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations  et  leurs annexes,  objet  du présent  arrêté,  sont disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément  aux plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents  dossiers  déposés  par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 Durée de l’autorisation

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation
La présente autorisation cesse de produire effet, pour une installation particulière, si celle-ci n'a pas été
exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d’activité

Article 1.5.1. Porter à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage,  et  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande
d'autorisation,  est  portée  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les  éléments
d'appréciation.

Article 1.5.2. Mise à jour des études d’impact et  de dangers
Les  études  d’impact  et  de  dangers  sont  actualisées  à  l'occasion  de  toute  modification  importante
soumise  ou  non  à  une  procédure  d'autorisation.  Ces  compléments  sont  systématiquement
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communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Article 1.5.3. Équipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque
leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des  dispositions
matérielles  interdisent  leur  réutilisation  afin de garantir  leur  mise  en sécurité  et  la  prévention des
accidents.

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation, d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.5.5. Changement d’exploitant
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.

Article 1.5.6. Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du Code de l’Environnement et pour l’application
des articles R 512-39-2 à R 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures  prises ou prévues pour assurer,  dès l'arrêt  de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

 des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines
par  les  substances  ou  mélanges  dangereux  pertinents  mentionnés  à  l'article  3  du  règlement  (CE)
n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des
substances  et  des  mélanges.  Cette  évaluation  est  fournie  même  si  l’arrêt  ne  libère  pas  du terrain
susceptible d'être affecté à un nouvel usage.

En cas de pollution significative  du sol et  des eaux souterraines,  par des substances ou mélanges
mentionnés à l’alinéa ci-dessus, intervenue depuis l’établissement du rapport de base mentionné au 3°
du I de l'article R. 515-59, l'exploitant propose également dans sa notification les mesures permettant
la remise du site dans l'état prévu à l’alinéa ci-dessous.

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un
état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon
l’usage prévu au premier alinéa du présent article.
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CHAPITRE 1.6 Respect des autres législations et réglementations

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudice  des  autres  législations  et
réglementations applicables, notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code
du travail, le code général des collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous
pression.

Les droits des tiers  sont et demeurent  expressément  réservés. La présente autorisation ne vaut pas
permis de construire.

TITRE 2 – Gestion de l’établissement

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations

Article 2.1.1. Objectifs généraux
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

 limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
 la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantités rejetées ;
 prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers
ou  inconvénients  soit  pour  la  commodité  du  voisinage,  soit  pour  la  santé,  la  sécurité,  la
salubrité  publiques,  soit  pour  l'agriculture,  soit  pour  la  protection  de  la  nature,  de
l'environnement  et  des paysages,  soit  pour l'utilisation  rationnelle  de l'énergie,  soit  pour  la
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation
L’exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation  pour  l'ensemble  des  installations  comportant
explicitement  les  vérifications  à  effectuer,  en  conditions  d’exploitation  normale,  en  périodes  de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances
le respect des dispositions du présent arrêté.

Article 2.1.3. Chantier important ou arrêt temporaire des installations ou équipements
Nonobstant les dispositions des articles 1.5.1, 1.5.6, 2.5.1 et 7.5.6 du présent arrêté, l’exploitant doit
informer  au  préalable  (si  opération  prévue)  ou  sans  délai  (si  opération  fortuite)  l’inspection  des
installations  classées  lors  de  l’arrêt  temporaire  d’une  installation  classée  ou  d’un  équipement
particulier important pour le bon fonctionnement des installations notamment dans les cas suivants :

- remplacement ou réparation intermédiaire du four verrier,

- panne  ou  arrêt  (pour  entretien  ou  maintenance)  du  dispositif  de  traitement  des  effluents
atmosphériques du four…

De même, l’exploitant doit informer l’inspection des installations classées lors de la mise en œuvre
d’un  chantier  important,  susceptible  de  générer  un  impact  environnemental  ponctuel,  des  risques
particuliers ou une réorganisation des activités sur le site.

Le cas  échéant,  l’exploitant  transmet  parallèlement  à  l’inspection  tous les  éléments  d’appréciation
permettant  de justifier  que les opérations  prévues répondent  aux dispositions  du présent arrêté.  Si
nécessaire,  à  la  fin  des  travaux  réalisés,  l’exploitant  transmet  à  l’inspection  un  compte-rendu
synthétique  des opérations  réalisées,  en précisant  notamment  le  volume de déchets produits  et  les
éventuels événements particuliers survenus au cours de ces opérations. 
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Article 2.1.4. Meilleures techniques disponibles
Les  installations  sont  réalisées  et  exploitées  en  se  fondant  sur  les  performances  des  meilleures
techniques disponibles (MTD). Les considérations à prendre en compte lors de la détermination des
MTD disponibles dans des conditions économiquement et techniquement acceptables, compte tenu des
coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

- utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 
- utilisation de substances moins dangereuses ; 
- développement  des  techniques  de  récupération  et  de  recyclage  des  substances  émises  et

utilisées dans le procédé et des déchets, le cas échéant ; 
- procédés,  équipements  ou modes  d'exploitation  comparables  qui  ont  été  expérimentés  avec

succès à une échelle industrielle ; 
- progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 
- nature, effets et volume des émissions concernées ; 
- dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes ; 
- délai nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 
- consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et

l'efficacité énergétique ; 
- nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques

sur l'environnement ; 
- nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ;
- informations publiées par des organisations internationales publiques.

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou fluides

Article 2.2.1. Réserves de produits
L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Article 2.2.2. Prescriptions relatives à l’utilisation de CFC, de HFC et de HCFC
Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles
R. 543-75 et suivants du code de l’environnement.  Les contrôles sont effectués conformément aux
dispositions en vigueur.

Lors de la charge, de la mise en service, de l’entretien ou du contrôle d’étanchéité d’un équipement,
s’il est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’il contient, l’intégralité du fluide
ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d’un équipement, le retrait et la récupération de
l’intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires.

L’exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service
ou à toute autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant
des fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à
R. 543-107 du code de l’environnement.

Contrôle d’étanchéité
Le détenteur d’un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes,
ou dont la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement
(UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, fait procéder, lors de la mise en service de cet équipement, à un
contrôle  d’étanchéité  des  éléments  assurant  le  confinement  du fluide  frigorigène  par  un opérateur
disposant  de l’attestation  de capacité  prévue à  l’article  R. 543-99 susmentionné ou d’un certificat
équivalent délivré dans un des Etats membres de l’Union européenne et traduit en langue française.
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Ce contrôle est ensuite renouvelé dans les conditions définies par l’arrêté ministériel  du 29 février
2016 susvisé, selon la périodicité précisée dans le tableau suivant :

Il  est  également  renouvelé à chaque fois  que des modifications  ayant  une incidence sur le  circuit
contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l’équipement.

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l’opérateur responsable du
contrôle en dresse le constat par un document qu’il remet au détenteur de l’équipement, lequel prend
toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de
trois cents kilogrammes de HCFC ou plus de 500 tonnes équivalent CO2 de HFC ou PFC, l’opérateur
adresse une copie de ce constat au préfet.

Fiche d’intervention
L’opérateur établit une fiche d’intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des
fluides frigorigènes effectuée sur un équipement.

Pour tout équipement dont la charge en HCFC est supérieure à trois kilogrammes ou dont la charge en
HFC ou PFC est supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n° 517/2014 du 16
avril 2014, cette fiche est signée conjointement par l’opérateur et par le détenteur de l’équipement qui
conserve l’original.  L’opérateur  et  le détenteur  de l’équipement  conservent un exemplaire  de cette
fiche pendant au moins  cinq ans à compter  de la date de signature de la fiche et  le  tiennent  à la
disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l’équipement et de l’administration.

Opération de dégazage
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est
nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition
de nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de
fluides frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à
100 kilogrammes sont portées à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département par le
détenteur de l'équipement.

Équipements frigorifiques sous pression
Les équipements sous pression (récipients et tuyauteries), contenant des fluides frigorigènes, peuvent
bénéficier  d’une  dispense  de  certains  contrôles  prévus  par  l’arrêté  ministériel  du  15  mars  2000
modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  équipements  sous  pression,  sous  réserve  de  respecter  les
dispositions du « cahier technique professionnel pour l’inspection en service des systèmes frigorifiques
sous pression », reconnu par décision ministérielle.
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CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage

Article 2.3.1. Propreté
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets… 

Article 2.3.2. Esthétique
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon
état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 Danger ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté  est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents

Article 2.5.1. Déclaration
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait  du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511–1 du Code de l'Environnement. Cela concerne
notamment les situations suivantes :

- Evénement avec conséquence humaine ou environnementale ;
- Evénement avec intervention des services d’incendie et de secours ;
- Pollution accidentelle de l’eau, du sol, du sous-sol ou de l’air ;
- Rejet  de  matières  dangereuses  ou  polluantes,  même  sans  conséquence  dommageable,  à

l’exception des rejets émis en fonctionnement normal.

Article 2.5.2. Rapport
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident
est  transmis  sous quinze jours par l'exploitant  à l'inspection des installations classées.  Il  précise  a
minima :

- la situation des installations au moment de l’incident ;
- une description chronologique des faits ;
- les mesures mises en œuvre pour placer les unités en position de sûreté ;
- une première estimation qualitative et quantitative des conséquences (humaines, matérielles,

économiques ou environnementales) de l’événement.

Ce rapport est complété dans les meilleurs délais par :
- une analyse des causes, des circonstances ayant conduit à l’incident ainsi que des conséquences

de ce dernier ;
- les mesures mises en œuvre pour éviter le renouvellement d’un accident ou incident similaire et

pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

En outre et dans la mesure du possible, l’exploitant informe l’inspection des installations classées des
événements particuliers, tels feu, odeur, bruit significatifs, survenus sur son site dont il a connaissance
et qui sont perceptibles de l’extérieur du site.
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CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- Les différents dossiers de demande d'autorisation déposés par l’exploitant,

- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales,  en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements,  résultats  de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté.

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

CHAPITRE 2.7 Récapitulatif des documents à transmettre 

L’exploitant  doit  transmettre au Préfet  et/ou à l’inspection des installations  classées les documents
suivants :

Article Document (se référer à l’article correspondant)

1.5.1 Modification des installations

1.5.2 Actualisation des éléments du dossier d’autorisation d’exploiter

1.5.5 Changement d’exploitant

1.5.6 Cessation d’activité

2.1.3 Informations  sur  tout  chantier  important  ou  arrêt  temporaire  des  installations  ou
équipements

2.5.1 Déclaration des accidents et incidents

8.7 Contrôle des émissions sonores

8.8.2 Résultats d’autosurveillance (air, eaux…) 

8.9.1 Bilan environnement annuel et rapport annuel d’activités

8.9.2 Bilan annuel du suivi des tours aéroréfrigérantes

8.9.4 Dossier en vue du réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation
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TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique

CHAPITRE 3.1 Conception des installations

Article 3.1.1. Dispositions générales
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par
la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités
rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière :
 à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
 à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité pendant lesquelles

elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction.

Si une indisponibilité  est  susceptible  de conduire  à un dépassement  des valeurs limites  imposées,
l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant si besoin les
fabrications concernées. L’inspection des installations classées en est alors informée conformément
aux dispositions de l’article 2.5.1 du présent arrêté. La durée cumulée d’indisponibilité des unités de
traitement  (entretien,  remplacement  ou  réglage  des  systèmes  d’épuration...),  pendant  laquelle  les
valeurs limites de rejets atmosphériques pourraient être dépassées, ne doit pas excéder 250 heures par
an. L’exploitant réalise une évaluation des polluants rejetés durant ces périodes d’indisponibilité.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant
la  direction  du  vent,  sont  mis  en  place  à  proximité  de  l’établissement  susceptible  d’émettre  à
l’atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement.

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La
conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une
surpression  interne  doivent  être  tels  que  cet  objectif  soit  satisfait,  sans  pour  cela  diminuer  leur
efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3. Voies de circulation
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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 les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin,

 les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

 des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Afin de réduire les émissions liées à la présence de véhicules sur le site, les véhicules sont à l'arrêt lors
des opérations de chargement ou de déchargement. Il en est de même pour les véhicules en attente.

Article 3.1.4. Émissions diffuses et envols de poussières
Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les
installations  de  manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf
impossibilité technique démontrée,  munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de
réduire  les  envols  de  poussières.  Si  nécessaire,  les  dispositifs  d’aspiration  sont  raccordés  à  une
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet

Article 3.2.1. Dispositions générales
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet
doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme
des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de
façon  à  favoriser  au  maximum l’ascension  des  gaz  dans  l’atmosphère.  La  partie  terminale  de  la
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection
est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits
est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou
prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de
la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les  poussières,  gaz  polluants  ou  odeurs  sont,  dans  la  mesure  du  possible,  captés  à  la  source  et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet
sont  repris  ci-après,  doivent  être  aménagés  (plate-forme  de  mesure,  orifices,  fluides  de
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière
à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier, les
dispositions des normes mentionnées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé sont respectées. La mesure
de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la
mesure de la teneur en polluants. A défaut, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour
éviter l’arrivée d’air  parasite  entre le point  où est  réalisée la mesure de l’oxygène et  celui  où est
réalisée celle des polluants.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité.  Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter  l’intervention
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.
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Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées

N° conduit Installations raccordées Puissance Combustible

1 Four verrier 8 MW Gaz naturel

2 Feeders (émissions diffuses) 3,4 MW Gaz naturel

3
Traitements thermiques (émissions 
diffuses)

3,4 MW Gaz naturel

4 à 38 
(sauf 8, 9 et 21)

Chaudières gaz (1) 5,8 MW Gaz naturel

8, 9 Groupes de secours 0,8 MW FOD
(1) La puissance maximale unitaire des chaudières gaz est de 1,75 MW

La chaudière 21 a été supprimée.

Un  schéma  de  l’ensemble  des  émissaires  de  rejet  atmosphérique  est  tenu  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet

Hauteur Diamètre au débouché Débit nominal
Vitesse minimum
d’éjection des gaz

Conduit n° 1 63 m 1,1 m 15 000 Nm³/h 10 m/s

Le débit des effluents est exprimé en m³/h rapportées à des conditions normalisées de température
(273°K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

La dilution des effluents autre que celle nécessaire à la bonne marche de l'installation est interdite. En
aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.
Toutefois, il peut être notamment dérogé à cette règle dans le cas suivant afin de refroidir les effluents,
la dilution des fumées est autorisée sur les fours à oxygène pour des raisons techniques.

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations et flux des rejets atmosphériques
Les  rejets  des  installations  doivent  respecter  les  valeurs  limites  suivantes  en  concentration,  les
volumes de gaz étant rapportés :

 à  des  conditions  normalisées  de  température  (273°K)  et  de  pression  (101,3  kPa)  après
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

 à une teneur en O2 précisée dans le tableau ci-dessous.

Conduit n° 1
Valeurs limites d’émission
en mg/Nm³ (sur gaz sec)

Flux en g/t de verre fondu

Concentration en O2 8 % 8 %
Poussières 20 50
SO2 300 750
NOx en équivalent NO2 900 2 250
CO 100 250
COV* 20 50
HCl 20 50
HF 5 12,5
Cd+Hg+Tl 0,1 0,25
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Conduit n° 1
Valeurs limites d’émission
en mg/Nm³ (sur gaz sec)

Flux en g/t de verre fondu

As+Co+Ni+Cd+Se+CrVI 1 2,5
As+Co+Ni+Cd+Se+CrVI

+Sb+Pb+CrIII+Cu+Mn+V+Sn
5 12,5

Se 1 2,5
Pb 1 2,5

* Pour les composés organiques volatils,  les rejets de substances auxquelles sont attribuées, ou sur
lesquelles doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F et
halogénés de mentions de danger H341 ou H351 sont interdits.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par heure), les
valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des mesures font apparaître
simultanément que :

- aucune concentration moyenne journalière,  après soustraction de la valeur de l'intervalle de
confiance, ne dépasse la valeur limite fixée dans le tableau ci-dessus ;

- 90 % de la série des résultats  de mesure,  après soustraction de la valeur  de l'intervalle  de
confiance, ne dépassent pas la valeur limite d'émission et aucun résultat pris individuellement
ne dépasse le double de la valeur limite. Ces 90 % sont comptés sur une base de vingt-quatre
heures pour les effluents gazeux.

Concernant les émissions atmosphériques, les intervalles de confiance à 95 % ne dépassent pas les
pourcentages des valeurs limites d'émission :  poussières :  30 %, SO2 :  20%, NOx: 20%, chlorure
d'hydrogène : 40 % et fluorure d'hydrogène : 40%.

Installations de combustion
Les installations de combustion (conduits 4 à 38) sont soumises aux dispositions des décrets n° 2009-
648 et 2009-649 du 9 juin 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale
est comprise entre 4 et 400 kW et entre 400 kW et 20 MW.

En particulier,  les  chaudières  dont  la  puissance  nominale  est  comprise  entre  400 kW et  20  MW
doivent faire l'objet d'un contrôle trimestriel de rendement et un contrôle de l'efficacité énergétique
tous les 2 ans par un organisme agréé. 

Pour les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 kW et 2 MW, un contrôle tous
les 2 ans par une mesure des oxydes d’azotes émis à l'atmosphère est à réaliser en même temps que le
contrôle périodique de l'efficacité énergétique, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 400
kilowatts et inférieure à 20 mégawatts.

Pour les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kW, un entretien annuel est
à réaliser par une personne qualifiée.

Article 3.2.5. Gaz à effet de serre et économie d’énergie
Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 octobre 2012, relatif à la vérification et à
la quantification des émissions déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de
gaz à  effet  de serre pour  sa troisième période  (2013-2020),  l’exploitant  met  en place un plan de
surveillance de ses émissions de gaz à effet de serre.

L’exploitant  limite  ses  rejets  de  gaz  à  effet  de  serre  et  sa  consommation  d’énergie.  Il  tient  à  la
disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  sur  l’optimisation  de l’efficacité
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énergétique  (rendements,  rejets  spécifiques  de  CO2).  A  ce  titre,  une  analyse  des  consommations
mensuelles par poste énergétique (électricité, gaz naturel…) est réalisée. 

La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative de l’activité de l’établissement, et
fait l’objet d’un bilan annuel. Un plan d’actions de réduction est élaboré en fonction des potentialités
d’optimisation.

L’exploitant fait réaliser périodiquement par une personne compétente un examen de son installation
et de son mode d’exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin
d’en améliorer l’efficacité énergétique, en se basant sur les meilleures techniques disponibles relatives
à  l’utilisation  rationnelle  de  l’énergie.  Le  rapport  établi  à  la  suite  de  cet  examen  est  transmis  à
l’inspection des installations classées, accompagné des suites que l’exploitant prévoit de lui donner. 

TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d’eau

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes :

Origine de
la ressource

Nom de
la masse d’eau

Code national de
la masse d’eau

(compatible
SANDRE)

Prélèvement 
maximal 

annuel (m³)

Débit maximal (m³)
Usage de

l’eau
Horaire Journalier

Eau souterraine
jusqu’au

31/12/2017

Calcaires
tertiaires libres

de Beauce
FRGG092 300 000 240 900

eaux
industrielles

Eau souterraine
à compter du
01/01/2018

Calcaires
tertiaires libres

de Beauce
FRGG092 100 000 240 300

eaux
industrielles

Réseau public AEP / / 5000 / / domestique

L’exploitant est autorisé à exploiter le forage suivant :

Ouvrage
Coordonnées LAMBERT 93 Capacité totale des

pompes
Profondeur de

l’ouvrageX Y
Forage

03635X008/F
612351 6755615 240 m³/h 60 m

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l’exploitation  de  ses
installations,  notamment  le  remplacement  du  matériel,  pour  limiter  la  consommation  d’eau  de
l’établissement.

La réfrigération en circuit ouvert est interdite  à compter du 1  er   janvier 2018, date à laquelle l’eau du
« circuit calcin » doit être recyclée.

Les appareils ainsi que les modes opératoires de fabrication et de lavage des capacités sont choisis de
telle sorte que le rapport de la masse polluante sur la masse traitée (fabriquée, conditionnée, lavée...)
soit minimal. En particulier, afin de limiter la production d’effluents industriels, il convient d’utiliser
pour le nettoyage un jet à forte pression et à petit débit de façon à être plus efficace et consommer
moins d'eau.
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Article 4.1.2. Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets aqueux en cas de sécheresse
En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant :

 de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ;

 d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute
mesure d’économie ;

 d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel,
avec  notamment  des  observations  journalières  et  éventuellement  une  augmentation  de  la
périodicité des analyses d’autosurveillance ;

 de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau
souterraine.

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment
du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou
de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité
publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive
l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune
indemnité.

Article 4.1.3. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

4.1.3.1. Réseau d’alimentation en eau potable
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage
Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la
consommation humaine en eau doivent faire l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au
titre du Code de la Santé Publique (article R.1321 et suivants). 

Équipement de l’ouvrage
Toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes
et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié
vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses.

La tête du forage comprend une dalle de propreté en béton de 3 m² minimum centrée sur l’ouvrage, de
30 cm de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l’extérieur du forage. Lorsque la tête de
l’ouvrage débouche dans un local, le socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas, le plafond du local
ou de la chambre de comptage doit dépasser d’au moins 50 cm le niveau du terrain naturel.
La tête de forage est fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d’un couvercle amovible
fermé à clé  et  s’élève d’au moins  50 cm au-dessus du terrain naturel,  cette  hauteur  minimale est
ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local.

L’ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumulations
d’eau stagnante à proximité immédiate de l’ouvrage. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou
est située dans un local lui-même étanche.

La pompe ne doit pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de
raccordement ne doivent pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée est munie d’un clapet de pied
interdisant tout retour de fluide vers le forage.
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Les  installations  sont  munies  d’un  dispositif  de  mesures  totalisateur  de  type  volumétrique.  Les
volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque
année civile sont indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. Le registre des
prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents
survenus dans l’exploitation de l’ouvrage.

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant  un changement  des éléments  du dossier initial
(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur
de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l’objet d’une déclaration préalable au Préfet.

L’ouvrage doit  faire l’objet  d’une inspection périodique,  au minimum tous les dix ans, en vue de
vérifier l’étanchéité de l’installation concernée et l’absence de communication entre les eaux prélevées
ou surveillées et les aux de surface ou celles d’autres formations aquifères interceptées par l’ouvrage.
Cette inspection porte en particulier  sur l’état  et  la corrosion des matériaux tubulaires  (cuvelages,
tubages,...). L’exploitant adresse au Préfet, dans les trois mois suivant l’inspection, le compte rendu de
cette inspection. 

A défaut d’inspection périodique du forage depuis moins de 10 ans, l’exploitant doit faire procéder à
ce contrôle avant le 30 juin 2017.

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur est installé.
La distribution d’eau issue du forage doit  s’effectuer  par  des canalisations  distinctes  de celles  du
réseau d’adduction d’eau potable.

Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage
En  cas  de  cessation  d’utilisation  d’un  forage,  l’exploitant  prend  les  mesures  appropriées  pour
l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines
et la mise en communication de nappes d’eau distinctes.

L’exploitant  communique au Préfet  dans les deux mois  qui suivent le comblement,  un rapport de
travaux précisant les références de l’ouvrage comblé, l’aquifère précédemment surveillé ou exploité à
partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. 

L’exploitant doit procédé à l’obturation ou au comblement de l’ancien puits n°2 décrit dans le rapport
de base susvisé (notamment en page 57) avant le 30 juin 2017.

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1. Dispositions générales
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et
au chapitre 4.3 ou  non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés
pour l'épuration des effluents.

- 19 -



Article 4.2.2. Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à
jour,  notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Ils  sont  tenus  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

 l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

 les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …),

 les secteurs collectés et les réseaux associés,

 les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…),

 les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

Article 4.2.3. Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les  canalisations  de  transport  de  substances  et  préparations  dangereuses  à  l’intérieur  de
l’établissement sont aériennes.

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement
Les effluents aqueux rejetés  par  les installations  ne sont pas susceptibles  de dégrader  les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d'autres effluents.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être,
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif
externe ou d'un autre site industriel.

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à
l'extérieur.  Ces  dispositifs  sont  maintenus  en  état  de  marche,  signalés  et  actionnables  en  toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise
en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et 
leurs caractéristiques de rejet au milieu

Article 4.3.1. Identification des effluents
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

 les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ;

 les eaux pluviales susceptibles d’être polluées,  les eaux polluées lors d'un accident ou d'un
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ;
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 les eaux industrielles : les eaux usées de process, les eaux de lavages des sols, les purges des
chaudières, ... ;

 les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement
interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur ;

 les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux des locaux de
restauration ;

 les eaux de purge des circuits de refroidissement.

Les détergents utilisés sont biodégradables au moins à 90 %. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs  seuils  de rejets  fixées  par le  présent  arrêté.  Il  est  interdit  d'abaisser  les  concentrations  en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents  normaux de l'établissement  ou celles  nécessaires  à  la  bonne marche  des  installations  de
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou
à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si  une  indisponibilité  ou  un  dysfonctionnement  des  installations  de  traitement  est  susceptible  de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les
dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  émise  en  limitant  ou  en  arrêtant  si  besoin  les
fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. La conduite des installations
est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu  sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui
présentent les caractéristiques suivantes :
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Point de rejet N° 1
Nature des effluents Eaux industrielles et eaux sanitaires

Débit maximal journalier (m3/j)
900 (jusqu’au 31/12/2017) –

 300 (à compter du 01/01/2018)
Exutoire du rejet Réseau d’eaux usées de la commune
Traitement avant rejet Séparateur d’hydrocarbures
Milieu  naturel  récepteur  ou  Station  de  traitement
collective

STEP de La Chapelle Saint Mesmin

Point de rejet N° 2
Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées
Exutoire du rejet Réseau eaux pluviales de la commune
Traitement avant rejet  Séparateur d’hydrocarbures
Milieu  naturel  récepteur  ou  Station  de  traitement
collective

Loire

Point de rejet N° 3
Nature des effluents Eaux pluviales non polluées

Exutoire du rejet
Infiltration dans le sol ou réseau eaux pluviales de la

commune
Traitement avant rejet  Sans objet
Milieu  naturel  récepteur  ou  Station  de  traitement
collective

Nappe souterraine ou Loire

Au plus tard le 31 décembre 2017 :

- Les points de rejet N° 1 et 2 doivent être séparés ;
- L’ensemble des eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment celles ruisselant dans

la rétention du réservoir de FOD de 40 m3, doivent être collectées et rejetées au point de rejet
N° 2.

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet
Les  dispositions  du  présent  arrêté  s’appliquent  sans  préjudice  de  l’autorisation  délivrée  par  la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de
l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au
Préfet.

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité.  Toutes les dispositions doivent également  être prises pour faciliter  les interventions
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre
accès aux dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
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- de  produits  susceptibles  de  dégager,  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel,  directement  ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi  que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

• Température :  < 30°C,
• pH : compris entre 6.5 et 8,5 (entre 6,5 et 9 pour les eaux industrielles au point de rejet N° 1),

• Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif
de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires dans une station d’épuration 
collective

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et
après leur pré-traitement, les valeurs limites en concentration et flux définies ci- dessous : Référence
du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Tableau 1

Paramètre
Concentration moyenne

journalière (mg/l)
Flux maximal journalier

(kg/j)
MEST 300 90
DCO 300 90
DBO5 150 45
Azote global 50 15
Phosphore total 50 15

Tableau 2

Paramètre
Concentration moyenne

journalière (mg/l)
Flux maximal journalier

(g/j)
Sulfates (en SO4

2-) 1000 300
Fluorure (en F-) 6 1 800
Ammoniaque (en NH4) 10 3 000
Composés organiques halogénés (AOX) 1 300
Fer, aluminium et composés (en Fe+Al) 5 1 500
Plomb et composés (en Pb) 0,3 90
Antimoine et composés (en Sb) 0,3 90
Arsenic et composés (en As) 0,3 90
Baryum (en Ba) 3 900
Zinc et composés (en Zn) 0,5 150
Cuivre et composés (en Cu) 0,3 90
Chrome et composés (en Cr) 0,3 90
Chrome hexavalent 0,1 30
Cadmium et composés (en Cd) 0,05 15
Etain et composés (en Sn) 0,5 150
Nickel et composés (en Ni) 0,5 150
Bore (en B) 3 900
Manganèse et composés (en Mn) 1 300
Mercure et composés (en Hg) 0,05 15
Indice phénols 1 300
Hydrocarbures totaux 10 3
Cyanures 0,1 30
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Article 4.3.10. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées
Les  eaux pluviales  polluées  et  collectées  dans  les  installations  sont  éliminées  vers  les  filières  de
traitement des déchets appropriées, en application du titre 5 du présent arrêté.

En  l’absence  de  pollution  préalablement  caractérisée,  elles  peuvent  être  évacuées  vers  le  milieu
récepteur dans les limites autorisées à l’article 4.3.11 du présent arrêté.

Article 4.3.11. Valeurs limites d’émission des eaux pluviales collectées
L'exploitant est tenu de respecter, en sortie de séparateur d’hydrocarbures, les valeurs limites définies
ci-dessous :  
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Paramètre Concentration maximale en mg/l

MEST 35
DCO 125
DBO5 25
Hydrocarbures totaux 5

TITRE 5 – Gestion des déchets

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et
l'exploitation de ses installations pour :

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le
réemploi,  diminuer  les  incidences  globales  de  l'utilisation  des  ressources  et  améliorer
l'efficacité de leur utilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination .

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et
la  santé  humaine,  et  des  conditions  techniques  et  économiques.  L’exploitant  tient  alors  les
justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

Article 5.1.2. Séparation des déchets
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement.

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

Les déchets de papier, de métal, de plastique, de verre et de bois sont triés et valorisés conformément
aux articles R 543-278 à R 543-287.
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de
l’environnement. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés. Dans l’attente de
leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes,  évitant  notamment les mélanges  avec de l’eau ou tout autre  déchet  non huileux ou
contaminé par des PCB.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,
conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles
R 543-124 à R 543-134 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs
usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137
à R 543-152-1 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R 543-195 à R 543-200-1 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément
aux articles R541-225 à R541-227 du code de l’environnement.

Article 5.1.3. Déchets produits par l’établissement
Les  principaux  déchets  générés  par  le  fonctionnement  normal  (hors  déchets  produits  lors  du
remplacement du four) des installations sont limités aux quantités suivantes :

Déchets dangereux

Type de déchets Code des déchets Production annuelle (en t)

Acide chromique 06 01 06* 2
Soude caustique 06 02 05* 1

Huile entière usagée 13 02 05* 9
Hydrocarbures + eau 13 05 08* 2

Absorbant, EPI, filtres labo 15 02 02* 8
DTQD en mélange 13 05 07* et 16 03 05* 0,650

Aérosols 16 05 04* 0,2
Ampoules mercure /
fluocompact / néons

20 01 21* 0,05

Autres déchets dangereux 10 11 xx* /

Déchets non dangereux

Type de déchets Code des déchets Production annuelle (en t)

Calcin de verre 10 11 12 4000
Carton 20 01 01 160
Bois 20 01 38 10

Plastique 20 01 39 40
Ferrailles 20 01 40 40

Autres déchets non
dangereux

20 01 99 180

Article 5.1.4. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets
Les  déchets  et  résidus  produits,  entreposés  dans  l’établissement,  avant  leur  traitement  ou  leur
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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En particulier,  les  aires  de transit  de déchets  susceptibles  de contenir  des  produits  polluants  sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et
des eaux météoriques souillées.

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de
façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés
sur  le  site  ne  doit  pas  dépasser  la  quantité  mensuelle  produite  ou  la  quantité  d’un  lot  normal
d’expédition vers l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse
pas un an, y compris les déchets produits lors du remplacement du four.

Type de déchets stockés sur le site
 (hors déchets produits lors du remplacement du four)

Quantité maximale 
susceptible d’être présente

Calcin de verre 1000 tonnes

Déchets non dangereux (sauf calcin de verre) 100 tonnes

Déchets dangereux 15 tonnes

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement
L’exploitant  traite  ou fait  éliminer  les déchets  produits  dans des conditions  propres à garantir  les
intérêts  visés  à  l’article  L.511-1  du  code  de  l’environnement.  Il  s’assure  que  les  installations
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées
à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Article 5.1.6. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite, à l’exception du calcin
qui peut être recyclé dans le four verrier.

CHAPITRE 5.2 Traçabilité et contrôles

Article 5.2.1. Déchets produits par l’établissement
La production  et  l'élimination  des  déchets  produits  par  l’établissement  doivent  faire  l'objet  d'une
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le  registre  des  déchets  sortants  contient  au  moins,  pour  chaque  flux  de  déchets  sortants,  les
informations suivantes : 

 la date de l'expédition du déchet ;

 la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature des déchets) ; 

 la quantité du déchet sortant ; 

 le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;

 le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur
numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ;

 le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;

 le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement susvisé ;

 le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;

 la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement.
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Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu
ci-dessus et archivés pendant au moins cinq ans.
Article 5.2.2. Transport
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement.

Les déchets contenant de l’amiante font l’objet d’un bordereau de suivi spécifique.

Les opérations de transport  de déchets  doivent respecter  les dispositions des articles  R 541-49 à  
R 541-61 du code de l’environnement  relatifs  au transport  par route au négoce et  au courtage de
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Lors  de  chaque  enlèvement  et  transport,  l’exploitant  doit  s’assurer  lors  du  chargement  que  les
emballages ainsi que les modalités d’enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection
de l’environnement et à respecter les réglementations applicables en la matière.

L’importation  ou  l’exportation  de  déchets  ne  peut  être  réalisée  qu’après  accord  des  autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à
la disposition de l’inspection des installations classées.
 

TITRE 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales

Article 6.1.1. Aménagements
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 6.1.2. Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur
de  l’établissement,  et  susceptibles  de constituer  une  gêne  pour  le  voisinage,  sont  conformes  à  la
réglementation  en  vigueur  (les  engins  de  chantier  doivent  répondre  aux dispositions  des  articles  
R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement).

Article 6.1.3. Appareils de communication
L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l’installation
Les installations fonctionnent aux jours et horaires suivants : 7 jours sur 7 en 3 x 8 toute l’année.

Article 6.2.2. Valeurs Limites d’émergence
L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux
sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt).
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant
dans les zones à émergence

réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible 
pour la période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés

Émergence admissible 
pour la période allant de 22h à 7h, 

ainsi que les dimanches et jours
fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit :

 intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté
d’autorisation  de  l’installation  et  de  leurs  parties  extérieures  éventuelles  les  plus  proches
(cours, jardin, terrasse...) ;

 les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés
à la date du présent arrêté d’autorisation ;

 l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de
l’arrêté  d’autorisation  dans  les  zones  constructibles  définies  ci-dessus  et  leurs  parties
extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des
immeubles  implantés  dans  les  zones  destinées  à  recevoir  des  activités  artisanales  ou
industrielles.

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit
Les niveaux limites  de bruit  ne doivent pas dépasser en limite  de propriété  de l’établissement  les
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours
fériés)

Niveau sonore limite admissible (*) 70 dB(A) 60 dB(A)

(*) Sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

CHAPITRE 6.3 Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - Prévention des risques technologiques

CHAPITRE 7.1 Principes directeurs

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents
susceptibles  de concerner les installations et  pour en limiter  les conséquences. Il organise sous sa
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les
conditions  normales  d’exploitation,  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la  construction
jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif  nécessaire pour en obtenir  l’application et  le maintien ainsi  que pour
détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 Caractérisation des risques

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement

L'exploitant  doit  avoir  à sa disposition des documents  lui  permettant  de connaître  la nature et  les
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les
fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les
risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte.

L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  ou  préparations  dangereuses  susceptibles  d’être
présentes dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire  est  tenu à la  disposition permanente des services de secours et  de l’inspection  des
installations classées.

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l’établissement
7.2.2.1. Localisation des risques
L’exploitant  recense  les  parties  des  installations  qui,  en  raison des  caractéristiques  qualitatives  et
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à
l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations.

L’exploitant  détermine et  signale pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Il distingue 3 types de zones :

 Les zones à risque permanent ou fréquent ;

 Les zones à risque occasionnel ;

 Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se
présente néanmoins.

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source
susceptible de former une atmosphère explosive.

Les zones de danger sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées dans un document
systématiquement tenu à jour.
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CHAPITRE 7.3 Infrastructures et installations

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l’établissement
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter
d'être  exposés  aux  conséquences  d'un  accident,  sont  en  permanence  maintenus  accessibles  de
l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour les moyens d'intervention.

7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L’exploitant
prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes  présentes  dans  l’établissement. L’exploitant  met  en  place  un  dispositif  interdisant
physiquement  l’accès  des  personnes  non autorisées  aux installations  pouvant  présenter  un danger
potentiel d’incendie ou d’explosion.

En dehors des heures d’exploitation la surveillance de l’établissement est assurée par une société de
gardiennage sous la responsabilité de l'exploitant. Le personnel sur site de la société de gardiennage
reste joignable en toute circonstance.

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit, à cet
effet, une formation spécifique qui visera plus particulièrement la gestion des situations d’urgence.

Le gardiennage du site est assuré de manière cohérente avec la mise en œuvre des mesures d’urgences
en cas d’accident. 

Article 7.3.2. Bâtiments et locaux
Les bâtiments et locaux sont aménagés, le cas échéant, de façon à pouvoir détecter rapidement un
départ d'incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des
autres bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou
devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation,
sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.

A  l'intérieur  des  ateliers,  les  allées  de  circulation  sont  aménagées  et  maintenues  constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours
en cas de sinistre.

Article 7.3.3. Installations électriques – mise à la terre
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes
en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
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Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-
circuit.

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très
explicitement  dans  son  rapport  de  contrôle  les  défectuosités  relevées.  Il  est  remédié  à  toute
défectuosité  relevée  dans  les  délais  les  plus  brefs  afin  que  le  matériel  reste  en  bon  état  et  en
permanence conforme à ses spécifications techniques d'origine.

Un suivi formalisé  de la  prise  en compte  des conclusions du rapport  est  tenu à  la  disposition de
l’inspection des installations classées.

7.3.3.1. Mesures de prévention des incendies et explosions, zones à atmosphère explosive
Les  équipements  métalliques  (réservoirs,  cuves,  canalisations)  doivent  être  mis  à  la  terre
conformément  aux  règlements  et  aux  normes  applicables,  compte  tenu  notamment  de  la  nature
explosive  ou  inflammable  des  produits.  Les  masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des
produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à
la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Les  canalisations  ne  doivent  pas  être  une  cause  possible  d’inflammation  et  doivent  être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Les installations à risques sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité
statique  et  des  courants  vagabonds  et  de  la  foudre.  Tous  les  équipements,  appareils,  masses
métalliques et parties conductrices sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles suivant
les normes en vigueur. 

Article 7.3.4. Protection contre la foudre
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et
L.  511-1 du  code de l’environnement  est  réalisée  par  un  organisme compétent.  Elle  identifie  les
équipements et installations dont une protection doit être assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2,
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations
classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de
l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour
toute  modification  des  installations  qui  peut  avoir  des  répercussions  sur  les  données  d’entrées  de
l’ARF.

Une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisément les mesures de
prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur
vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection.
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Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude
technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées,
par un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration
de l’analyse du risque foudre, à l’exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour
lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l’exploitation. Les dispositifs
de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

L’installation des protections  fait  l’objet  d’une vérification complète  par un organisme compétent,
distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état  des dispositifs  de protection contre  la foudre des installations fait  l’objet  d’une vérification
complète tous les deux ans par un organisme compétent.

Toutes  ces  vérifications  sont  décrites  dans  une  notice  de  vérification  et  de  maintenance  et  sont
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un
mois, par un organisme compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans
un délai maximum d’un mois.

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du
risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les
rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté
ministériel en vigueur.

Les paratonnerres à source radioactive présents ne sont pas admis dans l’installation.

CHAPITRE 7.4 Prévention des accidents

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents
Les opérations dangereuses (manipulation, fabrication de produits dangereux, intervention sur le four
en fonctionnement, colmatage d'une brèche dans le four, etc.) doivent faire l'objet de consignes écrites.
Ces consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires ;

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances
générées ;

- les instructions de maintenance et de nettoyage.

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant
que les installations sont aptes à être utilisées.
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Article 7.4.2. Surveillance de l’installation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits
stockés ou utilisés dans l’installation.

Article 7.4.3. Vérifications périodiques
Les  installations,  appareils  et  stockages  dans  lesquels  sont  mises  en  œuvre  ou  entreposées  des
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font
l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de
conduite et des dispositifs de sécurité.

Article 7.4.4. Interdiction de feux
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet
d'un permis d’intervention spécifique.

Article 7.4.5. Formation du personnel
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :

 toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 

 les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

 des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le
présent  arrêté,  ainsi  qu'un  entraînement  régulier  au  maniement  des  moyens  d'intervention
affectés à leur unité,

 un entraînement  périodique  à  la  conduite  des  unités  en  situation  dégradée  vis  à  vis  de la
sécurité et à l'intervention sur celles-ci,

 une  sensibilisation  sur  le  comportement  humain  et  les  facteurs  susceptibles  d'altérer  les
capacités de réaction face au danger.

Article 7.4.6. Travaux d’entretien et de  maintenance
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des
zones  à  risque  inflammable,  explosible  et  toxique  sont  réalisés  sur  la  base  d'un  dossier  préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude
par  exemple)  ne  peuvent  être  effectués  qu’après  délivrance  d’un  « permis  d’intervention »  et
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le
« permis  de  feu »  et  la  consigne  particulière  doivent  être  signés  par  l’exploitant  et  l’entreprise
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

- 33 -



7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu
Le permis rappelle notamment :

 les motivations ayant conduit à sa délivrance,

 la durée de validité,

 la nature des dangers,

 le type de matériel pouvant être utilisé,

 les mesures de prévention à prendre,  notamment les vérifications  d'atmosphère,  les risques
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,

 les  moyens  de  protection  à  mettre  en  œuvre  notamment  les  protections  individuelles,  les
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les  travaux ou interventions  sont précédés,  immédiatement  avant  leur commencement,  d'une
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son
représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution,
et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est
vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des
contrôles réalisés par l'établissement.

En  outre,  dans  le  cas  d'intervention  sur  des  équipements  importants  pour  la  sécurité,  l'exploitant
s’assure :

 en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent
pas la sécurité des installations,

 à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement
restaurée.

Lorsque la sécurité ne peut plus être assurée (démantèlement des protections incendies, montée en
puissance  des  travaux,  occupation  anormale  des  aires  de  circulation  et  de  manutention)  l'activité
d'exploitation doit cesser dans la partie du site concerné.

CHAPITRE 7.5 Mesures de maîtrise des risques

Article 7.5.1. Liste des mesures de maîtrise des risques et des éléments importants pour la 
sécurité

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques
ou des éléments importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les
consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases
d’exploitation  des  installations  (fonctionnement  normal,  fonctionnement  transitoire,  situation
accidentelle …) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et l’environnement.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites.
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Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas  d’indisponibilité  d’un dispositif  ou élément  d'une mesure  de  maîtrise  des  risques  ou d’un
élément important pour lé sécurité, l’installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a
défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et la disponibilité.

Article 7.5.2. Dispositif de conduite
Le  dispositif  de  conduite  des  installations  est  conçu  de  façon  que  le  personnel  concerné  ait
immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions
normales d'exploitation.

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en
continu et équipés d'alarme.

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle.

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les
effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité
des installations.

Article 7.5.3. Surveillance et détection des zones de dangers
L’exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle
de contrôle, notamment dans les cellules de stockage de l’entrepôt. Le type de détecteur est déterminé
en fonction des produits stockés.

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec
leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le
temps.

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par
une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance
ayant provoqué l'alarme.

Les systèmes de détection d’incendie ou de gaz doivent être conforme aux référentiels en vigueur.
L’exploitant  respecte  les conditions  de fonctionnement  de ces détecteurs  dans chaque installation,
notamment dans l’exploitation des stockages et capacité de produits.

Article 7.5.4. Alimentation électrique
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de
sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.

Article 7.5.5. Utilités destinées à l’exploitation des installations
L'exploitant  assure en permanence la  fourniture ou la disponibilité  des utilités  qui permettent  aux
installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.

Article 7.5.6. Arrêt et remise en service du four verrier
L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires afin que les conséquences d’une rupture
de l’alimentation énergétique du four et de ses utilités annexes n’aient pas d’incidence sur la sécurité
du site et de son environnement.

A cet effet, il élabore et formalise une procédure d’arrêt du four verrier notamment en cas de perte des
énergies électriques ou gaz. Cette procédure est tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées.
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Dès connaissance  de  la  forte  probabilité  d’occurrence  d’une  rupture  d’alimentation  en  énergie  et
suffisamment  tôt  pour  éviter  toutes  conséquences  sur  la  sécurité,  les  mesures  suivantes  doivent
particulièrement être prises :

- arrêt de la production sur le site,
- mise à l’arrêt à froid du four verrier.

La remise en service du four ne peut être envisagée qu’après :
- que soient assurées la stabilité et la pérennité de l’alimentation en énergie,

- que soient fournies à l’inspection des installations classées les procédures de redémarrage des
installations et notamment du four verrier,

- que soient réalisés les contrôles réglementaires des équipements ou réseaux d’utilité nécessaires
à l’activité du site, ainsi que le nettoyage complet de la rétention du four verrier.

CHAPITRE 7.6 Prévention des pollutions accidentelles

Article 7.6.1. Organisation de l’établissement
Une  consigne  écrite  doit  préciser   les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après  arrêt  d’exploitation,  et  plus  généralement  aussi  souvent  que  le  justifieront  les  conditions
d’exploitation.

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et
moyens mis en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à
la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte
rendu des opérations  de maintenance,  d'entretien des cuvettes  de rétention,  canalisations,  conduits
d'évacuations divers...).

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

A proximité  des  aires  permanentes  de  stockage  de  produits  dangereux  en  récipients  mobiles,  les
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

Article 7.6.3. Rétentions
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

 dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fûts,

 dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

 dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à
800 l.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et
chimique des  fluides  et  peut  être  contrôlée  à  tout  moment.  Il  en est  de même pour son éventuel
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les  capacités  de  rétention  ou  les  réseaux  de  collecte  et  de  stockage  des  égouttures  et  effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement
ou le milieu naturel.

La  conception  de  la  capacité  est  telle  que  toute  fuite  survenant  sur  un  réservoir  associé  y  soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le
sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques
de  pollution  (prévention  d’un  lessivage  par  les  eaux  météoriques,  d’une  pollution  des  eaux
superficielles  et  souterraines,  des  envols  et  des  odeurs)  pour  les  populations  avoisinantes  et
l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des
substances  ou  préparations  dangereuses,  sont  réalisés  sur  des  cuvettes  de  rétention  étanches  et
aménagées pour la  récupération des eaux météoriques.

Article 7.6.4. Réservoirs
L'étanchéité  du  (ou  des)  réservoir(s)  associé(s)  à  la  rétention  doit  pouvoir  être  contrôlée  à  tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter
toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte,
ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des
appareils d'utilisation.

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent
arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d’emploi
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum
technique permettant leur fonctionnement normal.
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Article 7.6.7. Transports - chargements - déchargements
Les  aires  de chargement  et  de déchargement  de véhicules  citernes  sont  étanches  et  reliées  à  des
rétentions  dimensionnées  selon  les  règles  de  l’art.  Des  zones  adéquates  sont  aménagées  pour  le
stationnement  en  sécurité  des  véhicules  de  transport  de  matières  dangereuses,  en  attente  de
chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant
des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu
d'une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes
aux  spécifications  techniques  que  requiert  leur  mise  en  œuvre,  quand  celles-ci  conditionnent  la
sécurité.

Chaque aire de chargement ou déchargement dispose d’une réserve de sable ou de produit absorbant
incombustible  en  quantité  adaptée  au  risque,  sans  être  inférieure  à  200  litres,  et  des  moyens
nécessaires à sa mise en œuvre. 

La réserve de produit  absorbant est stockée dans des endroits  visibles et  facilement accessibles et
protégée par un couvercle ou tout autre dispositif permettant d’abriter le sable ou le produit absorbant
des intempéries. 

Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses
L’élimination  des  substances  ou  préparations  dangereuses  récupérées  en  cas  d’accident  suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation
vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.7 Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

Article 7.7.1. Définition générale des moyens
L'établissement  est  doté  de  moyens  adaptés  aux  risques  à  défendre  et  répartis  en  fonction  de  la
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

L’établissement  est  doté  d’au moins  deux points  de repli  destinés  à  protéger  le  personnel  en cas
d’accident. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d’intervention
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
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L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre  tenu  à  la  disposition  des  services  de  la  protection  civile,  d'incendie  et  de  secours  et  de
l'inspection des installations classées.

Article 7.7.3. Protections individuelles du personnel d’intervention
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont
mis à disposition de toute personne :

 de surveillance susceptible d’intervenir en cas de sinistre, 

 ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques.

Ces  protections  individuelles  sont  accessibles  en  toute  circonstance  et  adaptées  aux interventions
normales ou dans des circonstances accidentelles.

Article 7.7.4. Ressources en eau
L’exploitant  doit  disposer  de ses  propres  moyens  de lutte  contre  l'incendie  adaptés  aux risques  à
défendre, notamment les moyens définis ci-après :

 Un réseau d’eau privé, constitué de la réserve du château d’eau et d’un surpresseur, avec un
débit de 120 m3/h,

 Un  réseau  d’eau  public,  avec  un  débit  de  240  m3/h,  raccordé  au  réseau  privé  via  deux
disconnecteurs,

 Une  réserve  d’eau  incendie  disponible  de  840  m3,  dont  120  m3 sur  site  et  720  m3 par
conventions avec la société OREXIM (480 m3) et l’agglomération d’Orléans (240 m3), 

 le  réseau fixe d'eau  incendie  comprend des  prises  d'eau  munies  de raccords  normalisés  et
adaptés  aux  moyens  d'intervention  des  services  d’incendie  et  de  secours.  Le  bon
fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé,

 18 poteaux incendie répartis autour de l’usine,

 45 robinets d'incendie armés (RIA),

 environ 450 extincteurs,  en nombre  et  en qualité  adaptés  aux risques,  sont  judicieusement
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions
nécessaires en n'importe quel emplacement.

L'établissement  dispose  en  toute  circonstance  de  ressources  en  eaux  suffisantes  pour  assurer
l'alimentation du réseau d'eau d'incendie (780 m3/h au total sur 2 heures). 

Article 7.7.5. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions  du code du travail,  les modalités d'application des dispositions du
présent  arrêté  sont  établies,  intégrées  dans  des  procédures  générales  spécifiques  et/ou  dans  les
procédures  et  instructions  de  travail,  tenues  à  jour  et  affichées  dans  les  lieux  fréquentés  par  le
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment :
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 l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui,
en  raison  des  caractéristiques  qualitatives  et  quantitatives  des  matières  mises  en  œuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir
des  conséquences  directes  ou  indirectes  sur  l'environnement,  la  sécurité  publique  ou  le
maintien en sécurité de l'installation,

 les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides),

 les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  canalisation  contenant  des
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées
en cas d’épandage accidentel,

 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

 la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.,

 la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout
transfert de pollution vers le milieu récepteur.

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de
travail à tout moment en cas d'appel.

Article 7.7.6. Système d'alerte interne
Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte.

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à
partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, ainsi que toute information
nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte.

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et  autres moyens de communication) pour
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers
encourus.

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en
aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent
mètres.

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ...) sont réservés
exclusivement à la gestion de l'alerte.

CHAPITRE 7.8 Protection des milieux récepteurs

Article 7.8.1. Bassin de confinement
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident
ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de
confinement étanche aux produits collectés avant rejet vers le milieu naturel.
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La vidange du bassin doit suivre les principes imposés par l’article 4.3.10 traitant des eaux pluviales
susceptibles d'être polluées.

L’exploitant veille à maintenir en permanence un volume suffisant pour accueillir, le cas échéant, ces
eaux polluées. Les organes de commande nécessaires à cette opération doivent pouvoir être actionnés
en toute circonstance.

L’exploitant doit transmettre à l’inspection,  avant le 30 juin 2017, une étude technico-économique
permettant de dimensionner et d’aménager ce bassin de confinement dans l’enceinte du site.

Le bassin de confinement  doit  être réalisé  au plus tard le 30 juin 2018. Le volume du bassin est
déterminé  en  accord  avec  l’inspection  des  installations  classées,  au  vu  de  l’étude  technico-
économique.

TITRE 8 - Surveillance des émissions et de leurs effets

CHAPITRE 8.1 Programme d’autosurveillance

Article 8.1.1. Principe et objectifs du programme d’autosurveillance
Afin  de  maîtriser  les  émissions  de  ses  installations  et  de  suivre  leurs  effets  sur  l’environnement,
l’exploitant  définit  et  met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme  de  surveillance  de  ses
émissions  et  de  leurs  effets  dit  programme  d’autosurveillance.  L’exploitant  adapte  et  actualise  la
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités
de transmission à l’inspection des installations classées.

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les
analyses sont pratiquées selon les normes de référence prévues par l’arrêté ministériel du 7 juillet 2009
susvisé,  relatif  aux modalités  d’analyse  dans  l’air  et  dans  l’eau  dans  les  ICPE ou par  tout  texte
ultérieur s’y substituant.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure,
de paramètres  et  de fréquence pour les différentes  émissions et  pour la surveillance des effets  sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

Article 8.1.2. Mesures comparatives
Outre  les  mesures  auxquelles  il  procède  sous  sa  responsabilité,  afin  de  s'assurer  du  bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des
valeurs  mesurées  (absence  de  dérive),  l'exploitant  fait  procéder  annuellement  à  des  mesures
comparatives,  selon  des  procédures  normalisées  lorsqu’elles  existent,  par  un  organisme  extérieur
différent  de  l’entité  qui  réalise  habituellement  les  opérations  de  mesure  du  programme
d’autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.

Ces  mesures  sont  réalisées  sans  préjudice  des  mesures  de  contrôle  réalisées  par  l’inspection  des
installations  classées  en  application  des  dispositions  des  articles  L.514-5  et  L.514-8  du  code  de
l’environnement.  Cependant,  les  contrôles  inopinés  exécutés  à  la  demande  de  l'inspection  des
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.
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CHAPITRE 8.2 Autosurveillance des émissions atmosphériques

Article 8.2.1. Contrôle des émissions canalisées
L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés à l’article
3.2.4. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

La fréquence de mesures des paramètres, concernant le four verrier (conduit 1), définis à l’article 3.2.4
est semestrielle.

La vitesse, le débit de rejet et la température des effluents sont contrôlés en continu. Les mesures sont
réalisées dans des conditions normalisées. Le résultat de la mesure résulte de la valeur moyenne de 3
échantillons prélevés chacun sur une période d’au moins 30 minutes.

Les analyses sont réalisées par un organisme extérieur agréé par le ministère en charge de l’inspection
des installations classées.

Le bilan des mesures est transmis dès réception à l'inspection des installations classées accompagné de
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en
œuvre ou envisagées. 

CHAPITRE 8.3 Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de
mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre.

Les principales lignes de traitement ou de production, consommatrices d’eau, doivent être équipées de
compteurs intermédiaires ou de dispositifs analogues permettant de suivre la consommation d’eau de
chaque ligne concernées.  Ces dispositifs  font l'objet  de relevés périodiques,  dont les résultats  sont
consignés sur un registre. Un plan d’actions de réduction de la consommation d’eau est élaboré en
fonction des potentialités d’optimisation.

Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque
année civile sont indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. Le registre des
prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents
survenus dans l’exploitation de l’ouvrage.

CHAPITRE 8.4 Autosurveillance des effluents liquides

Article 8.4.1. Autosurveillance du rejet des eaux résiduaires
L’exploitant fait procéder au contrôle de l’ensemble des paramètres définis à l’article 4.3.9 du présent
arrêté, sur un échantillon composite prélevé sur une période de 24h au point de rejet N° 1 (rejet des
eaux industrielles et des eaux sanitaires), selon les fréquences suivantes :

Paramètres contrôlés Autosurveillance de l’exploitant Contrôle par un organisme indépendant

Paramètres  listés  au  tableau  1  de
l’article 4.3.9

Fréquence hebdomadaire Fréquence mensuelle

Paramètres  listés  au  tableau  2  de
l’article 4.3.9

/ Fréquence mensuelle

Débit, pH et température En continu Fréquence mensuelle

La liste et la fréquence de mesure des paramètres listés au tableau 2 de l’article 4.3.9 peut être revue,
en accord avec l’inspection des installations classées, en fonction des résultats de mesure obtenus sur
plusieurs mois et au vu des éléments justificatifs présentés par l’exploitant.

- 42 -



Article 8.4.2. Autosurveillance du rejet des eaux pluviales
L’exploitant  fait  procéder  au  moins  une  fois  par  an  à  une  mesure  ponctuelle  de  l’ensemble  des
paramètres définis à l’article 4.3.11 du présent arrêté, sur un échantillon prélevé au point de rejet N° 2
(rejet des eaux pluviales susceptible d’être polluées).

Article 8.4.3. Prévention de la légionellose
Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions
prévues  dans  les  arrêtés  ministériels  applicables  aux installations  visées  par  la  rubrique  2921.  En
particulier,  l’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  que  la  concentration  en
Legionella pneumophila dans l’eau de l’installation en fonctionnement soit en permanence maintenue
à une concentration inférieure à 1000 UFC/L selon la norme NF T 90-431.

CHAPITRE 8.5 Auto-surveillance des eaux souterraines 

Article 8.5.1. Aménagement et exploitation des piézomètres
Les  piézomètres  sont  réalisés  suivant  la  norme  AFNOR  FD-X-31-614.  Ils  sont  convenablement
protégés  contre  les  risques  de  détérioration  et  doivent  permettrent  les  prélèvements  d’eau  sans
altération du milieu et des échantillons. Ils doivent être maintenus d’un couvercle coiffant maintenu
fermé et cadenassé. La tête des ouvrages font l’objet d’un nivellement NGF.

A notification du présent arrêté, l’exploitant dispose :
- du puits de forage 03635X008/F décrit à l’article 4.1.1 du présent arrêté, situé en amont hydraulique,

- de deux piézomètres Pz1 et Pz2 décrit dans le rapport de base susvisé, situés en aval hydraulique.
Avant le 30 juin 2017, l’exploitant doit aménager un troisième piézomètre Pz3 à proximité de l’ancien
puits n°2 décrit dans le rapport de base susvisé (notamment en page 57 de ce rapport).

L’exploitant  met  en  œuvre  toutes  les  dispositions  de  protection  des  piézomètres  nécessaires  afin
d'éviter une pollution accidentelle des eaux souterraines.

Article 8.5.2. Prélèvements d’échantillons d’eaux souterraines
Deux fois par an, en périodes de « hautes eaux » et « basses eaux », les niveaux piézométriques sont
relevés afin de caractériser le sens privilégié d’écoulement des eaux souterraines. Des prélèvements
sont effectués dans la nappe, au niveau des ouvrages permettant une surveillance optimale dont l’objet
est  d’identifier  en  toute  circonstance  une  migration  éventuelle  de  polluants.  Les  phénomènes  de
dispersion et diffusion, verticaux et horizontaux, sont notamment pris en considération.

Les  prélèvements  sont  exécutés  selon  la  procédure  AFNOR  FD-X-31-615  par  un  organisme
compétent  et  les  analyses  sont  faites  par  un  laboratoire  agréé.  La  présence  de  flottant  est
systématiquement  recherchée  et  le  cas  échéant,  fait  l’objet  d’une  récupération  dans  les  meilleurs
délais.

Le contrôle porte sur les paramètres suivants :
Fréquence de mesure Paramètres

2 fois par an

niveaux piézométriques
pH et température
conductivité
hydrocarbures totaux (HCT)

tous les 5 ans

métaux : arsenic,  bore, cadmium, chrome, chrome 
hexavalent, cuivre, plomb, nickel, mercure et zinc
alcool
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)
composés organiques halogénés volatils (COHV)
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Au vu du diagnostic complémentaire, prévu à l’article 8.9.3.1 du présent arrêté, la fréquence et la liste
des paramètres pourront être modifiées en accord avec l’inspection des installations classées. 

Les résultats complets de la surveillance sont tenus à la disposition de l'inspection des installations
classées et sont accompagnés d'un commentaire sur les mesures correctives prises ou envisagées en
cas de besoin. Ils comportent notamment :

 le sens d’écoulement des eaux souterraines ;

 les résultats des analyses ;

 une comparaison des teneurs relevées aux critères de potabilité susvisés ;

 un  récapitulatif  de  l'évolution  de  la  qualité  des  eaux  depuis  le  premier  contrôle  et,  d'une
manière générale, tous commentaires utiles à une bonne compréhension des résultats.

Article 8.5.3. Contrôle après pollution accidentelle
La qualité des eaux est également vérifiée au minimum deux fois pendant les quinze jours suivant
chaque perte de confinement notable affectant une zone non étanche. 

Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées dans les
formes prévues par l’article 2.5.1 du présent arrêté.

CHAPITRE 8.6 Auto-surveillance des déchets

L’exploitant s’organise pour respecter en permanence les quantités maximales de déchets susceptibles
d’être présentes sur le site, indiquées à l’article 5.1.4 du présent arrêté. Il transmet chaque année à
l’inspection des installations classées, les quantités de déchets (dangereux ou non) présentes au 31
décembre de l’année précédente, par type et code déchet.

Dans un délai d’un mois après mise ou remise en service du four, à l’issue du remplacement du four
(prévu  en  2017)  ou  de  sa  réparation  intermédiaire  (prévue  vers  2023),  l’exploitant  indique  à
l’inspection les quantités de déchets (dangereux ou non) produits lors de ces opérations, par type et
code déchet. Il précise les échéances de leur évacuation et destinations prévues.

CHAPITRE 8.7 Autosurveillance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme compétent. 

Le  prochain  contrôle  du  bruit  résiduel  « établissement  à  l’arrêt »,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée définies à l’article 6.2.2 du présent arrêté, doit être réalisé lors du remplacement du four
(prévu en 2017) et, si nécessaire, à chaque gros arrêt programmé.

La prochaine campagne de mesure doit être réalisée dans un délai de 6 mois après mise en service du
four, à l’issue du remplacement (prévu en 2017).

Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées dans le mois qui suit
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 8.8 Suivi, interprétation et diffusion des résultats

Article 8.8.1. Actions correctives
L’exploitant  suit  les  résultats  des  mesures  qu’il  réalise  en application  des  dispositions  du présent
arrêté, notamment celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le
cas  échéant  les  actions  correctives  appropriées  lorsque  des  résultats  font  présager  des  risques  ou
inconvénients  pour  l’environnement  ou  d’écart  par  rapport  au  respect  des  valeurs  réglementaires
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.
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En particulier,  lorsque  la  surveillance  environnementale  sur  les  eaux souterraines  ou  les  sols  fait
apparaître  une dérive par rapport  à  l’état  initial  de l’environnement,  soit  réalisé  en application de
l’article R 512-6 du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de
surveillance,  l’exploitant  met  en  œuvre  les  actions  de  réduction  complémentaires  des  émissions
appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre
les milieux impactés et leurs usages.

Article 8.8.2. Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance
Sans préjudice des dispositions de l’article 2.5.1 du présent arrêté, l’exploitant établit avant la fin de
chaque campagne un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au
présent titre. Ce rapport, traite  au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée
(en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 8.1,
des modifications éventuelles du programme d’autosurveillance et des actions correctives mises en
œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que
de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées  pendant une durée de
10 ans. Sauf spécification particulière du présent arrêté, il est adressé annuellement à l’inspection des
installations classées.

Les résultats  de l’autosurveillance,  notamment des rejets  aqueux et  du suivi des Légionelles,  sont
transmis  par  l’exploitant  par  le  biais  de  l’application  Internet  GIDAF  (Gestion  Informatisée  des
Données d’Auto surveillance Fréquentes).

CHAPITRE 8.9 Bilans périodiques et études

Article 8.9.1. Bilan environnement annuel

L'exploitant transmet par voie électronique au préfet, au plus tard le 15 février de chaque année :

- la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente, vérifiée par un organisme
agréé. Cette déclaration, accompagnée du rapport établi par l’organisme vérificateur, est adressée par
voie électronique et est conforme aux modalités de validation et de transmission de la déclaration
fixées par l’article prévu à l’article L. 229-6 du code de l’environnement.

- un bilan annuel portant sur l’année précédente :
- des utilisations d'eau (prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventuellement

les économies réalisées lorsque les volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de
l’inspection des installations classées ;

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé
des  installations  classées.  La  masse  émise  est  la  masse  du  polluant  considéré  émise  sur
l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et
les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de
l'établissement ;

- de la production de déchets dangereux   lorsque la quantité annuelle produite dépasse le seuil
fixé par le ministre chargé de l’inspection des installations classées ;

- de la production de déchets non  dangereux (y compris calcins de verre)   lorsque la quantité
annuelle produite dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de l’inspection des installations
classées. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées
une  copie  de  cette  déclaration  suivant  un  format  fixé  par  le  ministre  chargé  de  l'inspection  des
installations classées.
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Article 8.9.2. Bilan annuel de suivi des tours aéroréfrigérantes
Les  résultats  des  analyses  de  suivi  de  la  concentration  en  Legionella  pneumophila,  les  périodes
d’utilisation avec leur mode de fonctionnement et les périodes d’arrêt complet ou partiel ainsi que les
consommations  d’eau  sont  adressées  par  l’exploitant  à  l’inspection  des  installations  classées  sous
forme de bilans annuels interprétés.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :

- les  éventuelles  dérives  constatées  et  leurs  causes,  en  particulier  lors  des  dépassements  de
concentration de

- 1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ;

- les actions correctives prises ou envisagées ;
- l’évaluation de l’efficacité des mesures mises en oeuvre, par des indicateurs pertinents.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 31 mars
de l’année N.

Article 8.9.3. Surveillance du sol
8.9.3.1. Diagnostic complémentaire
L’exploitant doit mener des investigations complémentaires sur l’importante contamination organique
identifiée au sud du château d’eau, lors de la rédaction du rapport de base susvisé, pour circonscrire la
pollution et évaluer les éventuels risques pour les travailleurs du site. Ces investigations doivent être
complétées  en  tant  que  de  besoin  par  des  modélisations, notamment  via  de  possibles  relargages
gazeux. Le cas échéant, l’exploitant doit procéder à la mise en oeuvre d’analyses sur les gaz du sol
et/ou sur l’air ambiant au niveau des zones de travail.

Sur la base du diagnostic des milieux produit, l’exploitant procède à une évaluation des mesures de
gestion selon une méthodologie utilement empruntée à la démarche de plan de gestion définie par la
circulaire du 8 février 2007 du Ministère chargé de l’environnement. La sélection de la mesure de
gestion est justifiée par un bilan « coût/avantage » et intègre pour chaque option de traitement une
évaluation de la faisabilité technique au regard du contexte environnemental et de la traitabilité des
composés. 

Ce diagnostic complémentaire et l’évaluation des mesures de gestion doivent être réalisés avant le 31
décembre 2017.

8.9.3.2. Mise en œuvre de la surveillance
Une surveillance périodique du sol est effectuée au moins tous les dix ans. Cette surveillance porte sur
les  substances  ou  mélanges  pertinents  visés  au  3°  du  I  de  l’article  R.  515-59  du  code  de
l’environnement, notamment sur les paramètres suivants :

- Métaux : arsenic,  bore, cadmium, chrome, chrome hexavalent, cuivre, plomb, nickel, mercure
et zinc,

- Hydrocarbures totaux (HCT) et alcool,
- Composé  organique  semi-volatil  (COSV)  dont  hydrocarbures  aromatiques  polycycliques

(HAP),

- Composés organiques halogénés volatils (COHV).

Article 8.9.4. Réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation
En vue du réexamen des conditions d’autorisation de l’établissement prévu à l’article R. 515-70 du
code de l’environnement, l’exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à
l’article L. 515-29 du code de l’environnement,  sous la forme d’un dossier de réexamen, dans les
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douze  mois  qui  suivent la  date  de  publication  des  décisions  concernant  les  conclusions  sur  les
meilleures techniques disponibles associées au document BREF GLS.

Le contenu du dossier de réexamen et les conditions de réexamen sont définis aux articles R.515-70 à 
R.515-73 du code de l’Environnement.

TITRE 9 - Application 

CHAPITRE 9.1 Rappel des échéances 

Article Document (se référer à l’article correspondant)
Date

d’échéance

4.1.1
Réduction  de  la  consommation  d’eau  de  forage  (maximum 100 000 m 3 par  an)  et
interdiction de refroidissement en circuit ouvert.

01/01/2018

4.1.3.2 Inspection périodique du forage, si celle-ci n’a pas été réalisée depuis moins de 10 ans 30/06/2017

4.1.3.2 Obturation ou comblement de l’ancien puits n°2 (décrit dans le rapport de base). 30/06/2017

4.3.5
Séparation des points de rejet des eaux industrielles et des eaux pluviales. Collecte de
l’ensemble des eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 

31/12/2017

7.8.1 Etude technico-économique du bassin de confinement. 30/06/2017

7.8.1 Aménagement du bassin de confinement. 30/06/2018

8.2.1
Mise  en  œuvre  de  l’autosurveillance  semestrielle  des  rejets  atmosphériques  avec
l’ensemble des paramètres visés à l’article 3.2.4.

31/12/2016

8.4.1

Mise en œuvre :

- de l’autosurveillance hebdomadaire des eaux résiduaires sur les paramètres visés
au tableau 1 ;

- du  contrôle  mensuel  par  organisme indépendant  sur  l’ensemble  des  paramètres
visés au tableaux 1 et 2.

01/01/2017

8.4.2 Mise en œuvre de l’autosurveillance des eaux pluviales. 31/12/2017

8.5.1
Aménagement d’un troisième piézomètre Pz3 à proximité de l’ancien puits n°2 devant
être obturé.

30/06/2017

8.5.2 Mise en œuvre de l’autosurveillance semestrielle des eaux souterraines. 30/06/2017

8.9.3 Diagnostic complémentaire du sol et évaluation des mesures de gestion. 31/12/2017

CHAPITRE 9.2 Sinistre

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de
tout  autre  accident  résultant  de l'exploitation,  le  Préfet  de la  région Centre,  Préfet  du Loiret  peut
décider que la remise en service soit subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation.

CHAPITRE 9.3 Exécution

Article 9.4.1 : Sanctions administratives
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui
lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret pourra :

 1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date qu'elle détermine
une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser. La somme consignée est
restituée au fur et à mesure de l'exécution des travaux ou opérations ;
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 2° Faire  procéder  d’office,  en lieu  et  place  de la  personne mise  en  demeure  et  à  ses  frais,  à
l’exécution des mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées pour
régler les dépenses ainsi engagées ; 

 3° Suspendre le fonctionnement  des installations  et  ouvrages,  la réalisation des travaux et  des
opérations ou l'exercice des activités jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées et prendre
les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ; 

 4° Ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au plus
égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de la
mise en demeure. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.

Article 9.4.2 : Obligation du Maire
Le Maire de LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN est chargé de :

- Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette  affaire  qui sera classée dans les archives de sa
commune.

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation.

- Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté.

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement
transmis  par  le  Maire  de  LA  CHAPELLE-SAINT-MESMIN au  Préfet  du  Loiret,  Direction
Départementale de la Protection des Populations – Sécurité de l’Environnement Industriel. 

Article 9.4.3 : Affichage
Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par
les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Article 9.4.4 : Publicité 
Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 
Un extrait  de l’arrêté  préfectoral  sera  mis  en ligne  sur  le  site  Internet  de la  préfecture  du Loiret
pendant une durée d’un mois.

Article 9.4.5 : Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de la commune de LA CHAPELLE-SAINT-
MESMIN, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre-Val
de Loire  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 20 octobre 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général

signé : Hervé JONATHAN
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  Voies et délais de recours 
Recours administratifs

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX,
- un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable,  de l’Energie et de la
Mer -
 Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,  conformément  à  l'article  R.  421-2  du  code  de  justice
administrative.
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif.

Recours contentieux

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 :

 par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

 par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles           L
211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit
acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois suivant la  mise en service de
l'installation.

Les  tiers  qui  n'ont  acquis  ou pris  à  bail  des  immeubles  ou n'ont  élevé  des constructions dans le  voisinage  d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception.
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Original : dossier 

1. Exploitant : Société DURALEX

2. M. le Maire de LA-CHAPELLE-SAINT-MESMIN

3. M. l'Inspecteur de l’environnement en charge des installations classées
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

Unité Territoriale du Loiret – 3 rue de Carbone, 45000 ORLEANS

4. M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
-  Service  Environnement  Industriel  et  Risques  -  6  rue  Charles  de  Coulomb  -  45077
ORLÉANS CEDEX 2

5. Mme la Directrice Départementale des Territoires 

6. M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Délégation Territoriale du Loiret – Unité Santé Environnement 

7. M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours

8. M. le Chef de l’UT 45 de la Direction Régionale de l’Entreprise, de la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi

9. M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles
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